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COMMENT LIRE MON RELEVÉ D’ÉPARGNE 
3e pilier B – Police de prévoyance libre 

Police 
Il s’agit du numéro de la police de prévoyance auprès de l’Etablissement 

Mouvement de votre épargne 
Le Total de vos retraits représente le(s) montant(s) retiré(s) pendant l’année 
civile écoulée 
Le Total de vos versements représente le(s) montant(s) versé(s) pendant l’année 
civile écoulée 

Information sur votre épargne 
Si la police est rachetable, la Valeur de rachat correspond au montant qui sera 
versé au(x) bénéficiaire(s) désigné(s). Le montant est calculé sur la base du 
capital constitué à la date du rachat moins les frais de rachat 

Projection de vos prestations 
La Date d’échéance est la date à laquelle la police arrive à échéance 
La Rente garantie correspond à la prestation minimale qui sera versée à la date 
d’échéance, sous réserve du respect du paiement des primes contractuelles 
Si la police est rachetable, la Valeur de rachat correspond au montant qui sera 
versé au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) à l’échéance de la police. Le montant est 
calculé sur la base du capital constitué à la date du rachat moins les frais de 
rachat. Lorsque le rachat est réalisé pendant la période de versement des rentes, 
celles déjà versées sont portées en déduction du montant 


